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Le directeur général 
Maisons-Alfort, le  

 
 

 

AVIS 
de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 

de l’environnement et du travail 
 

relatif au projet de décret portant modification des dispositions d’étiquetage applicables 
aux générateurs d’aérosol 

 
 
 

L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du travail et de 
l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé des 
végétaux et d’autre part l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 

Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui scientifique 
technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en œuvre des mesures 
de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  

Ses avis sont rendus publics. 

 
 

 

L’Anses a été saisie le 4 mars 2014 par la Direction Générale de la Concurrence, de la 
Consommation et de la Répression des Fraudes (DGCCRF) pour la réalisation de l’expertise 
suivante : Demande d’avis sur un projet de décret portant modification des dispositions 
d’étiquetage applicables aux générateurs d’aérosol. Ce projet de décret figure en annexe. 

 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

 

Le présent projet vise à transposer les dispositions de la directive 2013/10/UE de la Commission 
du 19 mars 2013 modifiant la directive 75/324/CEE du Conseil concernant le rapprochement des 
législations des Etats membres relatives aux générateurs d’aérosol afin d’en adapter les 
dispositions en matière d’étiquetage au règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et 
du Conseil relatif à la classification, à l‘étiquetage et à l’emballage des substances et des 
mélanges. 
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2. CONCLUSIONS DE L’AGENCE 

 

Ce projet de texte n’appelle aucune observation entrant dans le périmètre des compétences de 
l’Anses. 

 

 

 

 

Marc Mortureux 


